
MARCHÉ PUBLIC
DE COORDINATION EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ET DE

PROTECTION DE LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS

LISTE DES PRIX UNITAIRES ET FORFAITAIRES
LPUF

Acheteur exerçant la maîtrise d'ouvrage
DIRECTION INTERDÉPARTEMENTALE DES ROUTES ATLANTIQUE

Représentant du Maître d'Ouvrage (RMO)
Madame la Directrice interdépartementale des routes Atlantique

Objet de la consultation
Mission de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé relative
aux opérations d’investissement, d'entretien et d'exploitation du réseau routier de la

DIR Atlantique

LOT N°2
District de Gironde

Tous les montants figurant dans le présent document sont exprimés en Euros



N° de Prix Désignation - Prix unitaire (en toute lettre) hors taxe
Prix HT

(en chiffre)

MODALITÉS HORAIRES
Les travaux se dérouleront en général de la manière suivante :

a- Soit, de jour en semaine :
la journée type, du lundi au vendredi inclus, aura une amplitude de 8h00 ;
les horaires  de début  et  fin  de  travaux de jour en semaine seront  précisés  lors  de la période  de  préparation,  en fonction  des
conditions  de  réalisation  et/ou  selon  l'arrêté  permanent  réglementant  la  circulation  au  droit  des  chantiers  courants  et  lors
d'interventions d'urgence en vigueur au moment des travaux.

b- Soit, de nuit en semaine ou en week-end :
les nuits sont entre 20h00 le soir et 6h00 le matin.

c- Soit, de week-end :
les week-end sont du samedi matin 6h00 au lundi matin 6h00.

Le Maître d'Œuvre pourra, suivant le chantier concerné, adapter une plage horaire plus courte ou plus longue, en accord
avec l'entreprise titulaire du marché.

A – Phase conception

A1 Appropriation de l’opération

Ce prix rémunère, au forfait, la prise de connaissance de l’opération, le contexte, le site, les contraintes et exigences 
à partir des données et études antérieures fournies par le maître d’ouvrage.
Cette étape pourra faire l’objet d’une réunion avec le maître d’ouvrage et / ou le maître d’œuvre.
Suite à l’analyse de ces éléments, le titulaire proposera au maître d’ouvrage les modalités pratiques de sa 
coopération avec les autres intervenants pour exécuter sa mission via une note ou un rapport selon la catégorie du 
chantier.
Ce prix comprend également :

• le temps passé et les moyens employés pour collecter les informations, dépouiller et analyser les 
documents généraux définissant la consistance de l’opération ;

• les frais engagés (reproduction de documents, communication, informatique, fournitures diverses, 
déplacements, etc.) pour rassembler les documents que le coordonnateur juge nécessaires à sa mission.

A1-A Pour une opération de catégorie 1

Le forfait (en toutes lettres) : 

A1-B Pour une opération de catégorie 2

Le forfait (en toutes lettres) : 

A1-C Pour une opération de catégorie 3

Le forfait (en toutes lettres) : 

A2 Ouverture et tenue du registre journal de coordination (RJC)

Ce prix rémunère,  au forfait,  l’ouverture et la tenue du registre journal  de coordination en
phase de coordination, conformément à l’article R.4532-12 du Code du travail.
Ce prix s’applique quelle que soit la catégorie d’opération.

Le forfait (en toutes lettres) : 

A3 Initialisation du dossier d’intervention ultérieur sur l’ouvrage (DIUO)

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  l’initialisation  dès  la  phase  de  conception  du  dossier
d’intervention  ultérieur  sur  l’ouvrage  (DIUO), conformément  aux  articles  L.4532-16  et
R.4532-95 du Code du travail.
Ce prix s’applique quelle que soit la catégorie d’opération.

Le forfait (en toutes lettres) : 



N° de Prix Désignation - Prix unitaire (en toute lettre) hors taxe
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A4 Avis sur document d'étude (AVP/PRO)

La série de prix rémunère au forfait l'avis sur document d'étude de niveau avant-projet ou projet.
Il comprend notamment :

• l'analyse des documents sur demande du maître d’oeuvre ou du maître d'ouvrage ;
• la réalisation de l'avis et des documents d'accompagnements éventuels en deux (2) exemplaires, dont un (1)

en version informatique au format PDF ;
• tous les frais engagés (informatique, fournitures diverses, déplacement...) pour réaliser cette prestation.

Et toutes autres sujétions.

A4-A Pour une opération de catégorie 1

Le forfait (en toutes lettres) : 

A4-B Pour une opération de catégorie 2

Le forfait (en toutes lettres) :

A4-C Pour une opération de catégorie 3

Le forfait (en toutes lettres) :

A5 Avis sur DCE

La série de prix rémunère,  au forfait,  l’établissement d’avis  écrits  sur  les dossiers de consultation d'entreprises
(DCE) élaborés par le maître d’œuvre et la production, conformément à l’article 9.3.11 du CCATP, des éléments à
faire figurer dans les DCE.

Ces prix s’appliquent quelle que soit la nature des prestations du DCE.

A5-A Pour une opération de catégorie 1

Le forfait (en toutes lettres) : 

A5-B Pour une opération de catégorie 2

Le forfait (en toutes lettres) : 

A5-C Pour une opération de catégorie 3

Le forfait (en toutes lettres) :

A6 Établissement d’un PGCSPS

La série de prix rémunère, au forfait, l’établissement et la tenue à jour du plan général de coordination en matière de
sécurité et de protection de la santé (PGCSPS), ou d’un PGCSPS simplifié, conformément aux articles L. 4532-8 et
R.4532-44 du Code du travail.
Il comprend notamment :

• l’élaboration d'un PGCSPS prévue à l’article R. 4532-6 du code du travail ;
• la transmission des documents en version informatique au format PDF au maître d’ouvrage ;
• tous les frais engagés (informatique, fournitures diverses, déplacements …) pour réaliser cette prestation ;
• le suivi et sa mise à jour pendant toute la phase de conception.

Et toutes autres sujétions.

A6-A Pour une opération de catégorie 1

Le forfait (en toutes lettres) :

A6-B Pour une opération de catégorie 2

Le forfait (en toutes lettres) : 



N° de Prix Désignation - Prix unitaire (en toute lettre) hors taxe
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A6-C Pour une opération de catégorie 3

Le forfait (en toutes lettres) : 

A6-D Adaptation du PGC d’opération à un DCE

Lors d’une opération comportant plusieurs marchés de travaux successifs, ce prix rémunère
l’adaptation nécessaire du PGCSPS rédigé lors du premier marché de travaux (rémunéré par
les prix A6-A à C) au marché de travaux suivant. 

Le forfait (en toutes lettres) : 

A7 Établissement de la déclaration préalable

Ce prix rémunère au forfait la préparation du projet de déclaration préalable conformément à l'article L.4532-1 du
Code du travail et sa transmission au maître d’ouvrage.

A7-A Pour une opération de catégorie 1

Le forfait (en toutes lettres) : 

A7-B Pour une opération de catégorie 2

Le forfait (en toutes lettres) : 

A8 Établissement du projet de règlement de CISSCT

Ce prix rémunère au forfait la préparation du projet de règlement du Collège Inter-entreprises
de Sécurité, de Santé et des Conditions de travail conformément aux articles R.4532-90 à 91
du Code du travail.

Il  comprend  notamment  la  participation  aux  réunions  de  mise  au  point  et  les  reprises
éventuelles suite aux avis du maître d’ouvrage et du maître d’œuvre.

Ce prix s’applique aux opérations de catégorie 1.

Le forfait (en toutes lettres) : 

A9 Réunion d’étude

Ce prix rémunère  au forfait  la participation du coordonnateur  à  une réunion  à la DIRA à
Bordeaux ou au district d’une durée effective de deux heures au maximum.

Ce prix comprend les frais de déplacement et l’établissement du relevé de décisions ainsi que
tous les frais engagés (modification, reproduction et diffusions de documents, etc.).

La durée effective ne comprend pas les temps de déplacement du titulaire.

Ce prix s’applique quelle que soit la catégorie d’opération.

Le forfait (en toutes lettres) :

A10 Établissement d’un plan de prévention

Ce prix rémunère, à l’unité, l’assistance à la rédaction d’un plan de prévention (PPR).

L’unité (en toutes lettres) :

B – Phase réalisation

B1 Suivi et mise à jour du registre journal de coordination (RJC)

Ce prix rémunère au forfait pour la durée des travaux, les compléments, la mise à jour et le suivi du registre journal
de coordination conformément à l’article R.4532-38 du Code du travail et la communication mensuelle d’une copie



N° de Prix Désignation - Prix unitaire (en toute lettre) hors taxe
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(en chiffre)
au maître d'ouvrage.

B1-A Pour une opération de catégorie 1

Le forfait (en toutes lettres) :

B1-B Pour une opération de catégorie 2

Le forfait (en toutes lettres) :

B1-C Pour une opération de catégorie 3

Le forfait (en toutes lettres) :

B2 Suivi et mise à jour du dossier d’intervention ultérieur sur l’ouvrage (DIUO)

Ce prix rémunère  au  forfait  pour  la durée  des travaux,  les compléments,  la mise à  jour  et  le suivi  du  dossier
d’intervention ultérieur sur l’ouvrage  conformément aux articles L.4532-16 et R.4532-95 du Code du travail  et la
communication du dossier final au maître d'ouvrage en deux exemplaires dont un au format informatique .pdf.

Il rémunère également :

• le temps passé et les moyens employés pour collecter les informations, dépouiller et analyser les documents
généraux définissant la consistance de l’opération ;

• les  frais  engagés  (reproduction  de  documents,  communication,  informatique,  fournitures  diverses,
déplacements, etc.) pour rassembler les documents que le coordonnateur juge nécessaires à sa mission.

B2-A Pour une opération de catégorie 1

Le forfait (en toutes lettres) : 

B2-B Pour une opération de catégorie 2

Le forfait (en toutes lettres) : 

B2-C Pour une opération de catégorie 3

Le forfait (en toutes lettres) :

B3 Participation à une réunion de préparation de chantier

Ce prix rémunère, à l’unité, la participation du coordonnateur,  à la demande expresse du maître d’ouvrage, à une
réunion de préparation de chantier avec le maître d’œuvre et tout acteur de chantier : exploitant RN, organismes
professionnels (OPPBTP, CARSAT, Inspection du Travail), concessionnaires de réseau, etc.

Il comprend notamment :
• les frais de déplacement ;
• le temps de présence sur site pris égal à 2 heures effectives comprenant une visite du chantier ;
• le suivi et les mises à jour éventuelles du PGCSPS.

B3-A

Pour une opération de catégorie 1

L’unité (en toutes lettres) : 

B3-B

Pour une opération de catégorie 2

L’unité (en toutes lettres) : 

B3-C

Pour une opération de catégorie 3

L’unité (en toutes lettres) : 

B4 Participation à une réunion de chantier

La série de prix rémunère à l’unité la participation du coordonnateur à une réunion de chantier à la demande 
expresse du maître d’ouvrage ou du maître d’œuvre.
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Il comprend notamment :

• les frais de déplacement, ;
• le temps de présence sur site pris égal à 2 heures effectives ;
• le suivi et les mises à jour éventuelles du PGCSPS ; 
• la production, en deux (2) exemplaires dont un (1) en version informatique au format PDF, de documents 

nécessaires pour réaliser cette prestation ;
• la rédaction et la transmission au maître d'ouvrage du P.V. de visite.

Et toutes sujétions.
B4-A Pour une opération de catégorie 1

L’unité (en toutes lettres) :

B4-B Pour une opération de catégorie 2

L’unité (en toutes lettres) : 

B4-C Pour une opération de catégorie 3

L’unité (en toutes lettres) : 

B5 Inspections communes

La série de prix rémunère à l’unité, la réalisation des inspections communes avec chacune des entreprises, sous-
traitants y compris, conformément à l’article R.4532-13 du Code du travail.
Il comprend notamment :

• les frais de déplacement et le temps de présence nécessaires à la réalisation d’une inspection commune ;
• l’analyse, la production d’avis sur PPSPS ou notices de sécurité selon la catégorie d’opération établis par

une  entreprise  titulaire  d’un  marché  de  travaux  sur  l’opération  ou par  une  entreprise  sous-traitante en
application de l’article L.4532-9 du Code du travail ;

• le suivi des versions successives jusqu’à accord formel du coordonnateur ;
• la communication des PPSPS validés au maître d’ouvrage et au maître d’œuvre ;
• les frais de déplacement jusqu’au site du chantier ;
• le temps de présence ;
• le suivi et les mises à jour éventuelles du PGCSPS  ;
• la production, en deux (2) exemplaires dont un (1) en version informatique au format PDF, de documents

nécessaires pour réaliser cette prestation ;
• la rédaction et la transmission au maître d'ouvrage du P.V. de visite.

Et toutes sujétions.

B5-A Pour une opération de catégorie 1

L’unité (en toutes lettres) : 

B5-B Pour une opération de catégorie 2

L’unité (en toutes lettres) : 

B5-C Pour une opération de catégorie 3

L’unité (en toutes lettres) :

B6 Visites inopinées de chantier

La série de prix rémunère à l’unité, la réalisation d’une visite inopinée de chantier selon la fréquence définie en
accord avec le maître d’œuvre ou le maître d’ouvrage lors de l’établissement du bon de commande.
Il comprend notamment :

• les frais de déplacement jusqu’au chantier ;
• le temps de présence ;
• la vérification in situ de la mise en œuvre des procédures d’exécution telles qu’établies par l’entreprise et

validées par le maître d’œuvre au regard de la sécurité et de la santé des travailleurs et des dispositions du
PGCSPS ;

• la  production  d’un  compte-rendu  de  visite  transmis  en  version  informatique  au  format  .pdf  au  maître
d’ouvrage, maître d’œuvre et entreprises présentes sur le chantier.
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B6-A Pour une opération de catégorie 1

L’unité (en toutes lettres) : 

B6-B Pour une opération de catégorie 2

L’unité (en toutes lettres) : 

B6-C Pour une opération de catégorie 3

L’unité (en toutes lettres) : 

B7 Réunions de CISSCT

Ce prix rémunère, à l’unité, l’ensemble des prestations du coordonnateur afférentes à une 
réunion du collège interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail (CISSCT) 
installé conformément à l’article R.4532-78 du Code du travail.
Ce prix rémunère notamment l’inspection de chantier préalable à la réunion, conformément à 
l’article R.4532-86 du Code du travail, et l’ensemble des frais de secrétariat :

• établissement de l’ordre du jour ;
• établissement et envoi des convocations conformément à l'article R.4532-87 du Code

du travail ;
• rédaction et diffusion du procès-verbal de réunion conformément aux articles 

R.4532-88 et R.4532-94 du Code du travail ;
• transmissions du règlement du CISSCT conformément à l’article R.4532-92 du Code

du travail ;
• toute correspondance en application de l’article R.4532-94 du Code du travail.

Ce prix s’applique aux opérations de catégorie 1.

L’unité (en toutes lettres) : 

B8 Plus-value pour déplacement de nuit

Ce prix s’applique à la série de prix B4 et B6 et rémunère à l’unité la plus-value pour un
déplacement  de nuit  réalisé conformément  aux  modalités  horaires  définies  dans le  présent
document.

Ce prix est cumulable avec le prix B9 – plus-value pour déplacement le week-end.

L’unité (en toutes lettres) :

B9 Plus-value pour déplacement le week-end

Ce prix s’applique à la série de prix B4 et B6 et rémunère à l’unité, la plus-value pour un
déplacement le week-end réalisé conformément aux modalités horaires définis dans le présent
document pour toutes visites de chantier.

L’unité (en toutes lettres) : 

B10 Avis sur document d’exécution (EXE)

Ce prix rémunère à l’unité de document, l'avis sur document d'étude d’exécution.
Il comprend notamment :

• l'analyse  des  documents  sur  demande du  maître  d’œuvre  ou du maître  d'ouvrage,
notamment au démarrage du chantier sur le plan des installations de chantier ;

• la réalisation de l'avis et des documents d'accompagnements éventuels en deux (2)
exemplaires, dont un (1) en version informatique au format PDF ;

• tous  les  frais  engagés  (informatique,  fournitures  diverses,  déplacement...)  pour
réaliser cette prestation.

Et toutes autres sujétions.

L’unité (en toutes lettres) : 
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C – Prestations diverses

C1 Passages de consignes à un autre coordonnateur SPS

Ce prix rémunère au forfait, le passage de consignes à un autre coordonnateur SPS en cas de
changement de titulaire. 
Ce prix comprend notamment :

• la transmission de l’ensemble des documents établis jusqu’au changement effectif de 
coordonnateur (RJ, PGCSPS, DIUO, PPSPS…) ;

• l’organisation et  la conduite  d’une réunion de transmission avec  compte-rendu de
réunion adressé au maître d’ouvrage, maître d’œuvre et nouveau coordonnateur SPS ;

• l’organisation et la réalisation d’une visite du chantier avec le nouveau coordonnateur
SPS ;

• l’ensemble des frais engagés pour mener à bien ces prestations.

Ce prix s’applique quelle que soit la catégorie d’opération.

Le forfait (en toutes lettres) :
 

C2 Réception de consignes d’un autre coordonnateur SPS

Ce prix rémunère au forfait, la réception de consignes d’un autre coordonnateur SPS en cas de
changement de titulaire.
Ce prix comprend notamment :

• la réception de l’ensemble des documents établis jusqu’au changement effectif de 
coordonnateur (RJ, PGCSPS, DIUO, PPSPS…) ;

• la participation à une réunion de transmission ;
• la participation à une visite du chantier avec le nouveau coordonnateur SPS ;
• la production d’une note d’analyse des documents reçus ;
• l’ensemble des frais engagés pour mener à bien ces prestations.

Ce prix s’applique quelle que soit la catégorie d’opération.

Le forfait (en toutes lettres) :

Fait à Le
L'entrepreneur soussigné :


